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Dans le cadre de l’élaboration et la mise en œuvre de 

manière efficiente le plan de travail 2009-2010 du  Pro-

gramme « Conservation de la Biodiversité par la Trans-

humance dans le versant sud du Haut Atlas » (CBTHA) 

a eu lieu les 21 et 22 janvier derniers à Ouarzazate l’ate-

lier sur la planification des activités. 

 

Cette réunion de travail, réunissant les principaux parte-

naires du projet, a ainsi été l’occasion de présenter le 

bilan des réalisations 2008 et d’engager un débat sur la 

finalisation du plan de travail 2009-2010. 

 

Dans son discours d’ouverture, M. Mourad Wahba, Représentant Résident du Programme 

des Nations Unies au Maroc (PNUD) a appelé à saisir les opportunités offertes par le plan 

« Maroc Vert » pour déboucher sur un programme contractuel entre les différents interve-

nants. 

 

Il a de même rappelé les origines de l’enthousiasme suscité par le pro-

gramme CBTHA, un projet qui selon lui «  adopte une démarche qui 

met l’homme au centre de toutes ses préoccupations, l’objectif étant 

de responsabiliser les intervenants locaux dans un esprit de durabili-

té et de viabilité ».  

 

Il a aussi été question dans l’optique d’optimisation des plan de tra-

vail à venir, de souligner l’importance du partage de l’information, de 

la capitalisation des acquis et autres expériences du projet ainsi que la 

fédérations des énergies dans le but d’assurer la pérennité des activi-

tés du programme. 

 

Fruit d’un partenariat entre le PNUD et le département de l’Agriculture le programme 

CBTHA a pour objet principal  de préserver, de façon significative, la biodiversité du ver-

sant Sud du Haut Atlas, par l'adoption d'une démarche innovatrice intégrant la gestion des 

terres pastorales et la conservation de la biodiversité dans un écosystème reposant sur le pâ-

turage. 

 

A l’issue de cette rencontre, il a été procédé à la remise de prix aux meilleurs bergers de la 

zone de couverture du projet.  


